
1/1

ART. 29 N° CE2107

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mai 2018 

LOGEMENT AMÉNAGEMENT ET NUMÉRIQUE - (N° 846) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE2107

présenté par
Mme Taurine, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin

----------

ARTICLE 29

Supprimer l’alinéa 48.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression nous nous opposons à la vente de logements occupés soumis à 
plafonds de ressources construits depuis plus de 15 ans à des personnes morales de droit privé. Cela 
revient purement et simplement à privatiser un logement social. Quand le locataire quitte le 
logement, le propriétaire n’est plus soumis aux obligations de logement social. Le logement est 
alors sur le marché privé et a perdu sa vocation sociale. Pour ces raisons, nous demandons la 
suppression de cet alinéa.


